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Tel qu’indiqué dans un avis précédent, selon la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée 
(LAIPVP), il existe des règles pour recueillir, utiliser et divulguer des renseignements personnels. 
 
En général, la meilleure pratique est d’éviter d’envoyer des renseignements personnels par courrier 
électronique ou, s’il faut vraiment le faire, n’oubliez pas que ces renseignements peuvent être transmis 
dans des pièces jointes protégées par un mot de passe. 
 
Dans les communications par courrier électronique, n’oubliez pas que : 
 
 Seuls les employés qui ont besoin de renseignements personnels pour accomplir leurs 

tâches peuvent recevoir des messages contenant des renseignements personnels (article 42 
1) d) de la LAIPVP), et que selon la LAIPVP, l’envoi de messages (directement ou par un transfert 
ou une copie conforme) contenant des renseignements personnels à une personne qui n’en a pas 
besoin pour accomplir ses tâches peut constituer une violation de la vie privée. 

 Il est plus facile de copier et d’envoyer des messages électroniques que des lettres et notes de 
service, et des copies supplémentaires peuvent être transférées, souvent sans que l’expéditeur 
original ne le sache. 

 En ce qui concerne les dossiers contenant des renseignements personnels, il faut conserver 
pendant au moins un an les messages électroniques contenant des renseignements 
personnels si ceux-ci sont utilisés (Règlement 459 pris en application de la LAIPVP). Vous 
pouvez supprimer le message de votre boîte de réception si vous l’archivez ou l’imprimez et en 
conservez une copie. 

 Il faut classer, tenir en sécurité et utiliser les messages électroniques contenant des 
renseignements personnels avec le même soin que les autres dossiers confidentiels. 

 Il faut pouvoir récupérer les messages électroniques supprimés en vue de répondre à une 
demande de renseignements présentée en vertu de la LAIPVP. 

 

 

Nous vous remercions de votre coopération et de votre collaboration continues. Si vous avez des 
questions ou préoccupations, n'hésitez pas à communiquer avec le BAIPVP. D’autres conseils et des 
pratiques exemplaires se trouvent dans le guide de la LAIPVP sur le site Web du BAIPVP. 
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Veuillez consulter notre site web (http://www.laurentian.ca/Laurentian/Home/Departments/University+Secretariat/Information+And+Privacy+Office/Home.htm?Laurentian_Lang=fr-CA) 
pour des ressources additionnelles. 
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